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ACTE

LISTE DES SOUSCRIPTEURS




FREAKS

Socicte par Actions Simplifice au capital de 1.000 euros
Sicge Social: 33 rue Frédérick LEMAITRE — 75020 Paris

Société en formation

SOUSCRIPTEURS ET ETAT DES VERSEMENT

Le capital social est de 1.000 (mille) Euros divisé en 100 actions de 10 Euros de valeur nominale chacune.

- NOM, PRENOM, ADRESSE
DES SOUSCRIPTEURS

D’ACTIONS

SOUSCRITES |

Madame Adéle EXARCHOPOULOS

Demeurant au 33 rue Frédénck '
| LEMAITRE — 75020 Paris

Total

NOMBRE | MONTANT DES |

SOUSCRIPTIONS

100

MONTANT DES |

VERSEMENTS
EFFECTUES EN €

1.000 |

Le present état qui constate la souscription de 100 actions de la société FREAKS, ainsi que le versement
de la somme de 1.000 euros correspondant a la libération intégrale du montant nominal desdites actions,

est certifie exact, sincére et véritable.

A1
— e Y
Le Prégident
Monsis Didier EXARCHOPOULOS
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